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PREMIÈRE SECTION 

Documents relatifs à la proclamation de l'indépendance 
du Bas-Valais 

(25 janvier - 8 février 1798) 

1. Monthey, 25 janvier 1798. Lettre (non signée) adressée au journal L'Ami 
des lois, à Paris. 

Les tyranneaux du Bas-Valais tremblent ; leur langage envers ce qu'ils 
appellent leurs sujets est très radouci depuis quelque temps. La justice qu'ils 
rendent est moins chère, et les faits arbitraires sont, ou moins fréquents, ou 
moins scandaleux ; les bourgeois et les paysans soupirent après l'arrivée des 
Français libérateurs ; ce qui se passe chez leurs voisins vaudois les enflamme, 
et malgré les efforts de quelques souverains de Saint-Maurice pour comprimer 
ce penchant, il pénètre ostensiblement. Ceux-là s'efforcent cependant de les 
arrêter en calomniant les Français ; ils insinuent que les Français détruiraient 
l'Abbaye, tandis que cette institution mérite les respects des amis du genre 
humain. (C'est cette Abbaye qui fournit au grand Mont-Saint-Bernard ces 
religieux respectables qui vont au secours des voyageurs.) Ils répandent que 
les Français détruiraient la religion catholique dans le Valais, eux qui l'ont 
respectée en Italie, eux qui n'ont chassé de la France que les ecclésiastiques qui 
voulaient les rendre à l'esclavage, en blasphémant la divinité, eux qui ont 
conservé les prêtres imitateurs de Jésus-Christ qui ont prêché l'égalité. 

On a été fort étonné ici de ce que le c. Mangourit, résident de la Répu
blique, ait accueilli avec respect l'abbé de l'Abbaye, les curés et les capucins, 
ou du moins a fait semblant de l'être. Le D. E. ne se mêle point d'opinions 
religieuses, il ne veut ravir à personne sa croyance, mais il protégera toujours 
les peuples de la liberté desquels la France est garante et dont la liberté a été 
étouffée. Telle est l'idée que nous nous en sommes formée dans le gouverne
ment de Monthey, et nous la partageons avec le Bas-Valais. 

(Publ. dans L'Ami des lois, n<> 904, du 17 pluviôse an VI [5 février 1798], p. 1.) 

2. Saint-Maurice, 28 janvier 1798. Proclamation de l'indépendance, planta
tion de l'arbre de la liberté et formation d'un comité provisoire. 

Soit connu que le 28 janvier 1798, dans la matinée, un arbre de liberté 
fut planté à la tête du pont, du côté de Berne ; dans le même temps, un 
concours de signatures furent recueillies en divers endroits de la ville de 
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Saint-Maurice, et enfin le bruit se répandit tumultueusement qu'on allait 
planter l'arbre de la liberté. 

La ville était dans une grande agitation et l'heure de cette cérémonie 
se fixait à deux heures après midi. En effet, à l'heure assignée, une foule de 
personnes étrangères portant cocarde verte, jointes à un nombre considérable 
de personnes de Saint-Maurice, parurent dans la rue avec un arbre de liberté 
et le plantèrent effectivement sur la place du Paravis, devant le balcon de la 
maison de ville. Au même moment fut lue une liste à laquelle personne ne 
prétendit du depuis avoir eu part, qui était l'érection d'un comité à Saint-
Maurice, où était le nom de seize personnes avec fixation de rang. 

Ces personnes étaient les citoyens syndic [Isaac] de Rivaz, président, 
le châtelain Jacques Quartéry, vice-président, le capitaine [Joseph] de Bons, 
le major [Jacques] de Bons, Charles de Bons, le major [Charles-Emmanuel] 
de Rivaz, Hyacinthe de Nucé, [François] Mathys, [Joseph] Franc, [Adrien] 
Dutarte, [René] Puy, Michel [erreur pour Melchior] Quartéry, capitaine 
[Joseph] Chapelet, secrétaire [Joseph] Barman, sergent [Jean-Pierre] Bar
man, sergent [Jean-François] Vuilloud. 

Ce comité s'assembla à huit heures du soir dans l'appartement du vice-
président. Le président était absent et n'arriva qu'à onze heures du soir. Ce 
comité fit mettre une garde sur pied et passa la nuit pour le maintien du bon 
ordre dont rien n'annonçait le trouble. 

La ville de Saint-Maurice ayant fait ce pas vers l'indépendance crut 
devoir en faire part aux communes du reste du Bas-Valais. Elle fit donc partir 
des personnes chargées de leur annoncer la démarche qu'elle avait faite, et 
l'arbre de liberté fut planté dans tout le Bas-Valais dans le courant de cette 
semaine. 

[Paragraphe biffé :] Le comité de Saint-Maurice voyant ces progrès 
crut nécessaire de se mettre en avant pour convoquer une assemblée des 
communes de tout le Bas-Valais à l'effet de délibérer sur ce qu'il y avait à 
faire dans la circonstance. L'acte de convocation fixait au 3 février cette 
assemblée, et les communes s'y rendirent successivement par leurs députés. 

Pendant la nuit, on vit arriver les équipages des gouverneurs de Monthey 
[Zurbriggen], Saint-Maurice [de Sépibus] et châtelain du Bouveret [Pierre-
Augustin de Riedmatten]. Ils furent retenus jusqu'au jour, et une sentinelle 
mise à chaque char. Lundi 29, au point du jour, lesdits gouverneurs et châ
telain du Bouveret partirent, après avoir passé au comité et témoigné la 
satisfaction du bon ordre qu'ils voyaient régner dans l'endroit. On leur donna 
une escorte qui avait ordre et était payée pour les protéger jusqu'au territoire 
du Haut-Valais. Elle fut par eux renvoyée depuis Martigny avec un billet de 
satisfaction de leur conduite et payée par le comité de Saint-Maurice. 

(Rz, cart. 72, fasc. 34 a, n° 1, minute de la main d'Isaac de Rivaz.) 

3. Saint-Maurice, 28 janvier 1798. Le comité provisoire de la ville de Saint-
Maurice annonce aux paroisses de son gouvernement la plantation de l'arbre 
de la liberté et les invite à fraterniser. 
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Le comité de surveillance de la ville de Saint-Maurice, assemblé ledit 
jour, arrête qu'il sera nommé quatre députés pour se transporter dans toutes 
les paroisses du gouvernement de Saint-Maurice et autres juridictions jus
qu'au pont de la Morge ; qu'en conséquence de la nouvelle forme de gouver
nement qui s'est opérée chez nos voisins du Pays de Vaud, l'arbre de la 
liberté a été planté en cette ville aujourd'hui à quatre heures de l'après-midi. 
En conséquence, ledit comité assemblé députe quatre de ses membres, à 
savoir, pour l'Entremont, les c. Jean-Pierre Barman et Gaspard Arlettaz, et, 
pour la plaine, les c. [Jean-François] Vuilloud et Jacques Dupré, aux fins de 
faire part aux peuples de dites paroisses et aux chefs d'icelles de cet événement, 
en les invitant à fraterniser et d'y concourir avec nous et nos dits voisins du 
Pays de Vaud dont est ci-jointe la proclamation. 

Délibéré et arrêté au comité provisoire de la ville de Saint-Maurice l'an 
et jour susdit et signé par ses membres : 

[Jacques] Quartéry, vice-président, Louis Preux, Adrien Dutarte, [Ben
jamin] Bertrand, Joseph Dubetier, Jacques Dupré, Jean-Pierre Barman, 
Joseph Peney, Gaspard Arlettaz, Louis Mathys, [Joseph] Chapelet, Joseph 
de Bons, Joseph Franc, Hyacinthe de Nucé, René Puy, Jean-François Vuil
loud, [Joseph] Barman, secrétaire. 

(Saint-Maurice, Arch. comm., B 16, copie.) 

4. S. 1., 9 pluviôse an VI (28 janvier 1798). Extrait du « Journal » du général 
Ménard à cette date : 

Le résident de la R. F. près celle du Valais annonce que le Bas-Valais, 
sujet opprimé du Haut-Valais, vient de se ressaisir de son indépendance. Son 
ancienne magistrature a abdiqué entre les mains du peuple à Saint-Maurice. 
La cocarde verte est arborée, le pavillon de réunion flotte, et l'arbre de la 
liberté est élevé. Le gouvernement de Monthey recouvre sa liberté ; celui de 
Martigny le suivra de près. Des comités ont succédé aux officiers oppresseurs. 

(Publ. par Stürler, Actenstücke I, p. 196, no 31.) 

5. Martigny, 29 janvier 1798. Propositions faites aux dizains du Bas-Valais, 
au nom de la haute commission souveraine du Haut-Valais, par le banneret 
[Emmanuel] Barberini. 

Le porteur de la présente est chargé de notre part de vous communiquer 
que le souverain est prêt de faire tous les sacrifices possibles qui pourraient 
contribuer au bien de la chose publique, et si vous croyez l'effectuer en rendant 
aux louables communautés la liberté et [en] les associant à la souveraineté, 
vous pouvez envoyer demain des députés à Sion, où il y aura une diète 
assemblée. 

(Saint-Maurice, Arch. comm., B 16, copie ; publié par Stockai per, p. 8 ; Imesch, p. 11 et dans 
Recueil..., pp. 4-5.) 
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6. Monthey, s. d. [30 ou 31 janvier 1798]. Lettre du comité central de Monthey 
établi provisoirement... aux c. représentants provisoires du Pays de Vaud. 

Le Valais ne pouvait rester spectateur immobile de la grande révolution 
qui vient de s'opérer chez vous. L'énergie qu'ont montrée les villes et commu
nes du Pays de Vaud dans la restauration de leurs anciens droits politiques et 
de tous les droits naturels à l'homme, la sagesse avec laquelle ils marchent 
vers ce but, ont enflammé les esprits de vos voisins, et la protection de la 
Grande Nation sous laquelle vous vous avancez et qui ne sera pas refusée 
sans doute aux Valaisans dans la même cause, a encore fixé le terme de 
l'oppression sous laquelle ils gémissaient depuis si longtemps. Le 29 janvier 
a vu naître notre indépendance. Elle a été proclamée à Monthey par le peuple 
présent, par les députés du peuple de toutes les communes et par toutes les 
autorités existantes encore de la manière la plus solennelle. Le comité central 
a été établi pour remplacer le gouvernement vacant, et le peuple a pourvu 
à l'administration de la justice et de la police, de manière à ce que les liens 
de la société ne fussent pas relâchés un moment, et que la surveillance active 
à la conservation des propriétés et de la sûreté individuelle ne souffrît aucune 
interruption. 

Un des premiers soins du comité, citoyens, est de venir fraterniser avec 
vous, de vous faire part des changements qui se sont opérés parmi nous, de 
vous demander réciproquement la communication amicale de vos opérations 
et de votre marche dans la carrière de la liberté, et de vous offrir de resserrer, 
au moment de notre affranchissement commun, les liens d'amitié qui nous 
unissaient déjà lorsque nous languissions sous un joug pareil. 

Le comité vous adresse une copie de l'acte déclaratoire de notre indé
pendance et de son institution. Cet acte fait en conseil de gouvernement a été 
confirmé le lendemain par le vœu unanime de toutes les communes et nous en 
réunissons les procès-verbaux. Vous serez étonnés peut-être qu'au moment 
de l'abolition d'un gouvernement contre lequel le peuple était si fortement 
prononcé, tous les choix pour le comité provisoire soient tombés sur toutes 
les personnes précédemment en place. Cela tient à des localités qui ne sont 
pas généralement connues. Le gouvernement de Monthey en particulier jouis
sait de certaines libertés sous la domination des Haut-Valaisans. Il avait un 
conseil de gouvernement qui s'assemblait sur la seule convocation du ban-
neret [et] dont tous les membres quoique nommés par l'Etat étaient présentés 
par le peuple ; ce conseil était le garant de leurs libertés ; c'était lui qui portait 
les réclamations du peuple au souverain, et plus d'une fois l'autorité usurpa
trice était venue se briser contre cette barrière. C'est ce même conseil qui a 
donné aux peuples le signal de l'indépendance et il est demeuré chargé par 
le choix du peuple du soin de la maintenir ; nous le justifierons, ce choix, au 
moins par notre zèle pour ses intérêts et par notre respect pour sa souveraineté. 

Le premier vœu de notre bannière a été de demander à l'ancien Etat du 
Valais de nous agréger à la souveraineté en nous admettant comme un dizain 
égal en droits et en prérogatives aux sept anciens. Il n'y a eu qu'un sentiment 
à cet égard dans tout notre gouvernement, mais nous exigeons qu'il soit établi 
une constitution fondée sur les principes de l'égalité et de la liberté. Nous ne 
serions pas dignes de marcher sur vos traces, frères et amis, nous ne serions 
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pas dignes de la protection de la Grande Nation, si nous entrions dans un 
mélange de démocratie et d'oligarchie où tous les anciens préjugés contre les 
nouveaux dizains subsisteraient toujours. Notre premier vœu est de rester 
Valaisans quant au corps républicain individuel ; nous avons suivi en cela 
l'exemple des Bâlois qui, après avoir aboli leur ancien gouvernement, ont 
déclaré qu'ils voulaient rester suisses et bâlois et composent le même Etat 
sous des formes différentes ; l'exemple de Zurich où le gouvernement se met 
au niveau des circonstances et appelle ses ci-devant sujets à former un même 
corps d'Etat ; votre exemple enfin, c. représentants, car votre vœu avait tou
jours été de traiter avec l'Etat de Berne, et si un aveuglement inexplicable 
n'avait pas saisi ces familles avides de pouvoir, vous n'auriez pas fait scission 
avec lui. 

Au même moment où nous prenions cette délibération, l'ancien Etat du 
Valais nous adressait une lettre contenant cette même proposition de nous 
agréger à la souveraineté, mais pure et simple. Ce concours de vues de part 
et d'autre nous amènera sans doute à nous accorder avec lui, mais nous ne 
faisons pas un pas de plus dans ce moment : nous attendons de savoir quel 
sera le vœu des bannières de Saint-Maurice et d'Entremont. La marche est 
plus lente dans ces deux bannières qui composent l'ancien gouvernement de 
Saint-Maurice : 1° parce qu'elles n'avaient pas d'assemblée habituelle de gou
vernement de députés de communes, comme dans le nôtre ; 2° parce que le 
mouvement révolutionnaire ayant été imprimé d'abord à Saint-Maurice, qui 
est à une distance de 12 lieues d'une part et de 9 d'autre, de ses communes 
les plus éloignées et dans des montagnes d'un accès difficile, la communi
cation ne peut en être que lente. 

Ces inconvénients se multiplient chaque fois que les communes ne saisis
sent pas l'objet d'intérêt soumis à leurs délibérations. Et nos frères de Saint-
Maurice ne veulent pas s'en rapporter uniquement à leur zèle pour les intérêts 
du peuple et transiger de ses intérêts sans avoir son autorisation expresse. 

Déterminée à s'accorder avec ses frères de Saint-Maurice et de l'Entre-
mont sur la marche ultérieure à tenir, la bannière de Monthey n'a manifesté 
qu'un premier vœu réservé et elle attend le moment où elle pourra se concer
ter, pour se réunir au vœu unanime de ce qu'on appelait ci-devant le Bas-
Valais. 

Mais son vœu, comme celui des Bâlois, est de rester suisse, alliée aux 
Suisses ses voisins et surtout avec vous, frères et amis. C'est pour cela qu'elle 
avait d'abord arboré la cocarde suisse, la cocarde verte que vous avez les 
premiers rétablie en honneur. Mais lorsqu'elle a eu reçu les propositions 
amicales de l'Etat du Valais, et tant qu'elle conservera l'espoir qu'elles lui 
donnent à juste titre que les Valaisans formeront une nation libre et égale en 
droits qui s'appuyera sur trois républiques amies, elle a cru ne pas devoir 
renoncer aux couleurs valaisannes, elle leur a associé la couleur verte pour 
vous témoigner à vous, c. représentants, qu'elle demeure unie avec vous de 
principe et de cœur, et pour annoncer aux habitants des sources du Rhône 
que, s'ils ne savent apprécier l'égalité et la fraternité que leur offrent ceux 
qu'ils traitaient de Bas-Valaisans, ils retrouveront en eux des Suisses... 

(Rz, cart. 75, fasc. S, n<> 1, minute de la main de Tousard d'Olbec.) 
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7. Martigny, 31 janvier 1798. Le comité provisoire de surveillance de Mar
tigny aux préposés actuels des commîmes de l'Entremont. 

D'après les relations faites par nos c. députés au comité de Saint-
Maurice arrivés en ce moment, il vous est notifié de la part des comités de 
Saint-Maurice et [de] Monthey que vous ayez à effectuer sans délai toutes les 
cérémonies requises pour que l'arbre de la liberté soit planté demain à neuf 
heures du matin, avant de descendre pour l'assemblée que vous avez résolue 
aujourd'hui et d'établir vos comités sur-le-champ, dont vous nous enverrez 
quelques membres en députation, pour nous communiquer le résultat de vos 
opérations afin que nous puissions en faire part aux susdits comités de Saint-
Maurice et Monthey ainsi que nos dits députés en ont été chargés. Donné 
pour avis amical et sérieux dans notre séance, à six heures du soir, à Martigny, 
le 31 janvier 1798. 

Valloton, vice-président. Bourgeois, secrétaire provisoire. 

(Bagnes, Arch. comm., P 596/1, expédition pour Bagnes.) 

8. Saint-Maurice, 12 pluviôse an VI (31 janvier 1798). Extrait d'une lettre 
adressée aux journaux de Paris [par Mangourit ?]. 

Beaucoup de communes de nos montagnes ont planté l'arbre de la liberté. 
Des députés du gouvernement valaisan s'étant rendus à Martigny pour pro
mettre aux habitants la souveraineté s'ils voulaient ne pas bouger, ces habi
tants ont répondu : « Ces seigneurs nous la promirent aussi en 1791, et cepen
dant ils nous laissèrent sujets ; unissons-nous à nos frères de Saint-Maurice. » 
En conséquence, arbre de liberté, comité de surveillance, anéantissement de 
la dépendance où les tenait le Haut-Valais, et députation au comité de Saint-
Maurice. 

L'Abbaye, les capucins de Saint-Maurice et les curés du Bas-Valais se 
conduisent à merveille, et c'est parce qu'ils sont patriotes. Ceux-là sont en 
effet les vrais ministres de l'Evangile, qui enseignent le catéchisme de la 
liberté avec celui de la religion. Quelle différence il y a entre ces bons prêtres 
valaisans et les mauvais prêtres français, qui se sont toujours voués à la défense 
des oppresseurs et à regorgement des républicains ! Ainsi les uns ont forcé 
par leurs crimes leur mère patrie à les vomir de son sein, tandis que, par leurs 
vertus et leur patriotisme, les prêtres valaisans seront toujours chers à leur 
pays, à leurs concitoyens et à tous les amis de la liberté. 

Tout se passe ici, ainsi que dans le Pays de Vaud et le canton de Fribourg, 
sans rixes, sans disputes entre les habitants. Il n'y a pas eu une chiquenaude et 
il ne s'en donnera pas. Telle est la force de la vraie liberté qu'elle entraîne 
tous les cœurs, et telle est la pente juste et naturelle d'une caduque oligarchie 
que partout elle tombera en poussière. 

(Publ. dans Gazette nationale ou Le Moniteur universel, t. 16, n° 149, du 29 pluviôse an VI -
17 février 1798, p. 597 ; Le Rédacteur, t. 5, n<> 792, du 27 pluviôse an VI - 15 février 1798.) 
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9. Saint-Maurice, 1er février 1798. Convocation adressée par le comité de 
Saint-Maurice au comité de Martigny, pour la transmettre ensuite à toutes les 
communes du Bas-Valais. 

L'heureux événement qui s'est opéré à Saint-Maurice par la régénération 
de la liberté, a été du même moment l'objet des sollicitudes du comité central 
de cette ville composé des paroisses et villages avoisinants, dont le peuple en 
a été le coopérateur. 

La nouvelle forme de gouvernement qui doit s'ensuivre a dû naturel
lement faire le premier objet de ses soins, surtout dès qu'on eut appris que 
cette régénération s'était opérée dans la majorité des paroisses de la Morge 
en bas par l'érection de l'arbre de la liberté. Ledit comité a donc pensé qu'entre 
frères le même intérêt devait porter chacun au même but, lequel but est une 
association de toutes les communes et leur jonction à quelque autre pays pour 
former un corps politique de quelque considération ; à quel effet, le comité 
central composé des députés de la ville de Saint-Maurice, villages de Vérossaz 
et Evionnaz, paroisses d'Outre-Rhône et Massongex a arrêté que, pour le bien 
commun, une assemblée générale de toutes les paroisses d'ici à la Morge serait 
très utile et surtout très pressante pour ne pas tomber dans l'anarchie, à l'effet 
de concerter entre elles sur les moyens à prendre dans les conjonctures pré
sentes pour agir de concert et opérer le bien commun. Ledit comité proteste ici 
qu'en faisant cette démarche il n'a aucune intention de s'attribuer ni la 
moindre prééminence sur les autres communes, ni le droit de convoquer aucune 
assemblée, mais qu'au contraire il espère que chaque commune la regardera, 
cette démarche, comme nécessitée par une sollicitude fraternelle de laquelle, 
de son côté, le comité et ses commettants attendent le plus grand bien ; et 
pour ce qui est du point de réunion le plus convenable à cette assemblée, ledit 
comité a cru que Saint-Maurice était le lieu, non le plus à portée, mais celui 
où l'on était le plus à même d'avoir des relations du dehors pour juger plus 
sainement de la position politique actuelle et fixer les idées à cet égard. Ledit 
comité, après s'être excusé sur la nécessité où il se trouve d'entamer cette 
convocation, y procède en invitant chacune des communautés des bannières 
d'Entremont et Saint-Maurice à se réunir en cette ville pour mercredi matin, 
7e du courant, en y envoyant un ou plusieurs députés munis des pleins pou
voirs de leurs paroisses respectives, à cette fin d'y délibérer et prendre réso
lution définitive, unanime, s'il est possible, et à ce défaut à la pluralité des 
suffrages des paroisses sur des objets relatifs au gouvernement à adopter, 
qui sont les suivants : 

1° Si l'on veut demeurer un peuple isolé appelé le peuple du Bas-Valais 
et qui selon l'avis du comité serait un bien petit être politique ; 

2° si l'on veut traiter avec le Haut-Valais et s'allier avec lui ; 
3° si l'on veut s'allier avec quelque autre peuple du voisinage et se 

joindre à l'un ou à l'autre. 
Le comité prend la liberté d'assurer aux louables communautés que cette 

assemblée est urgente, c'est pourquoi il n'a pas cru pouvoir la différer au delà 
de mercredi prochain 7 du courant ; il a calculé que les communes pourraient 
publier leur assemblée dimanche 4, effectuer l'assemblée le même jour ou le 
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lundi 5, arriver le mardi et s'assembler le mercredi 7 à Saint-Maurice pour y 
délibérer. 

Dieu veuille jeter sur cette importante délibération ses regards favo
rables et la rendre utile au bien de toutes les communes et de chaque individu 
qui les composent ! 

P.-S. Comme l'on vient d'apprendre en ce moment, 2 février, à dix heu
res du matin, que la commission du Haut-Valais est en chemin pour se rendre 
à Saint-Maurice et qu'elle doit y arriver aujourd'hui, les communes du Bas-
Valais sont invitées de s'assembler incontinent et d'envoyer sur-le-champ leurs 
députés à Saint-Maurice, et le comité de Martigny est prié de faire passer la 
présente au plus tôt possible dans toutes les communes du Bas-Valais jusqu'au 
pont de la Morge, étant urgent que toutes celles qui ont planté l'arbre de la 
liberté se rendent sans délai à Saint-Maurice si elles veulent en profiter. 

Par ordre du comité : [Joseph] Barman, secrétaire. 

(AV, fonds d'Odet II, P 282, 2 fol., orig. ; Bagnes, Arch. comm., P 596/3, copie conforme.) 

10. [Bagnes], 1er février 1798. Constitution du comité particulier de Bagnes. 

A la suite des assemblées ordinaires et extraordinaires au sujet des 
circonstances pressantes, la communauté de Bagnes a unanimement arrêté de 
ne point hésiter d'arborer l'arbre de la liberté, ce qui fut effectué aujourd'hui 
avant midi, avec toutes les marques et témoignages de la joie et union la plus 
intime ; ensuite de quoi le comité choisi par le peuple, démission des ci-devant 
pouvoirs préalablement faite, fut choisi dans les personnes des c. Pierre-Joseph 
Michellod, président, Jean-Théodule Magnin, vice-président, Gard fils et 
Vaudan, secrétaires l'un à l'absence de l'autre, André-Maurice Perron, Jean-
Joseph Perraudin, Augustin Bruchez, Pierre-Louis Besse, Jean-Michel Cretton, 
Jean-Pierre Troillet, Athanase Corthay, Jean Besse, Jean Moulin, Jean-
Michel Moulin, Jean-Pierre Perron, Etienne Ribordy, Jean-François Fusay, 
Jean-Maurice Machoud, Jean-Maurice Michaud, Jean-Maurice Bruchez, 
Pierre-François Gard, Jean-Maurice Vaudan, Jean-Georges Nicollier, Etienne 
Maret, Jean-Georges Pache, Jean-Joseph Maret, desquels le comité provisoire 
a jugé à propos de correspondre et fraterniser avec Saint-Maurice et Martigny 
au moyen des députés nommés Gard secrétaire et Perron, que nos frères de 
Saint-Maurice et Martigny voudront reconnaître et avec lesquels ils pren
dront les délibérations convenables dans les circonstances actuelles. Ainsi 
ont signé : 

Michellod, président. Vaudan, secrétaire provisoire. 

(Bagnes, Arch. comm., P 608/3, orig.) 

11. Massongex, 1er février 1798. Arrêté de la commune de Massongex concer
nant la proposition du Haut-Valais. 

Puisqu'il a plu au Seigneur Tout-Puissant de nous retirer de l'abjection 
et de l'avilissement où nous avons été si longtemps détenus, dans un moment 
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où l'on tremblait surtout pour le précieux dépôt de la foi de la sainte Eglise 
catholique, apostolique et romaine, nous sentons subitement renaître la tran
quillité dans notre âme à la lecture de la proposition que le souverain du 
Haut-Valais nous fait de nous unir étroitement par les liens spirituels et 
temporels. 

Si nous trouvons un avantage temporel en nous unissant démocratique
ment à la république du Pays de Vaud, nous avons à craindre la perte de 
notre sainte religion. C'est pourquoi la commune de Massongex assemblée a 
unanimement décidé qu'elle voulait s'unir au Haut-Valais par préférence, 
pour le respect du libre exercice de la sainte religion catholique, apostolique 
et romaine. 

[Adjonction de Joseph Barman, secrétaire de Saint-Maurice :] 
Le 1er février 1798, après midi, les c. Claude Longeât et François Mottiez, 

députés de la commune de Massongex, expliquant leur délibération ci-contre, 
ont déclaré que l'intention et la résolution de leur commune étaient de se 
conformer absolument à la résolution que Saint-Maurice prendrait sur la 
proposition d'hier, se réservant leur avis sur toute autre matière. 

(Saint-Maurice, Arch. comm., B 16, orig.) 

12. Saint-Maurice, 13 pluviôse an VI (1er février 1798). Mangourit à la Diète 
de la république du Valais et aux habitants du Bas-Valais. — Publ. dans 
Doc. I I / l , pp. 73-74. 

13. Saint-Maurice, 2 février 1798. Le comité particulier de Saint-Maurice au 
comité de Bex. 

Le comité de Saint-Maurice avise celui de Bex qu'il va arriver ici une 
députation de nos ci-devant seigneurs ; nous ignorons l'objet de leur mission, 
mais nous sommes fondés à croire qu'ils viennent faire des propositions d'asso
ciation, puisque nous avons reçu avis qu'ils avaient délié du serment de fidélité 
les communes voisines de Sion. 

La fraternité dont nous a honoré le comité de Bex exige que nous lui 
fassions part de la suite de cette affaire et autres intéressantes qui pourraient 
arriver. 

(AVD, H 1 bis, vol. I, pp. 69-70, copie ; ibidem, H 5, litt. H, copie.) 

14. Martigny, 2 février 1798, dix heures avant midi. Rapport de P.-J. de 
Riedmatten, président de la députation du Haut-Valais, au grand bailli 
Sigristen. 

Eben in diesem Augenblick, da die hohe Commission von hier auf 
St. Moritzen abreisen will, hat sie von guter Hand zu vernehmen gehabt, 
dass unter dem Volk des unteren Wallis der Argwohn ist, als wollten die 
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löbl. Zehnden nicht unwiederruflichen und wahrhaft sich der Souverainität 
entsagen, sondern das dahin an die Gemeinden des unteren Wallis abge
gebene Antrag und Einladung gebrauchen, um deren wirklichen Umständen 
ein Genügen zu leisten, und andurch das untere Wallis indessen einzu-
schläf eren, bis etwan die Umstände sich änderen, und mit selben die günstige 
Zeit wiederum erscheinen möchte, das untere Wallis wieder in seinen vorigen 
Stand zu führen. Von der selbigen Hand wissen wir und erwarten wir, dass 
man von der hohen Deputation eine förmliche Renunciation abseiten deren 
löbl. Sieben Zehnden hierinfalls abforderen wird. 

Demnach wurde E. E. gebeten, der hohen Commission baldigest die 
hierzu erforderliche Vollmacht in gehöriger Form einzusenden. In Ausfer
tigung aber dieser feierlichen Vollmacht müssen wir E. E. bitten, sich des 
Worts fraterniser oder Verbrüderung zu gebrauchen, indem wir schon 
erfahren, dass es übel lauten würde, wenn die löbl. oberen Zehnden gegen 
die unter der Morge eines anderen Ausdruckes als jenes einer einzuführenden 
Fraternität und Verbrüderung sich gebrauchen würden oder sollten. So ver
nehmen wir eben auch von einem Particular, der mit dem Bürger Mangourit 
gesprochen und gewinnen den Anschein, dass laut dem System des Directo-
riums der Freiheitsbaum in allen Zehnden wird müssen errichtet werden zu 
Bescheinung der Uniformität und allgemeinen gegenseitigen Fraternität und 
der Annahme einer nüwen gleichförmigen Regierungsform, welche nebst dem 
Pass und Communication zwischen der französischen und cisalpinischen Répu
blique, erwarten wir, werde der Hauptgegenstand der vorhabenden Unterre
dung des Bürgers Mangourit sein. Jedoch bitten wir eines Bittens [sie] die 
hochheitliche in Sitten versammlete Session v/ohl derhalben nicht in Schrök-
ken geraten oder den Kopf verlieren noch viel minder sich hinterziehen und 
die Session aufheben, als welches das grösste Uebel wäre, sondern hochselbe 
wolle allergütigst in Sitten versammelt bleiben und unsere Zurückkunft allda 
erwarten. Wir werden in der Abtey absteigen, weilen Bürger Mathys solches 
genehmiget, hochdero Antwort uns mit all möglichster Précaution uns ein
geschickt würden, vielleicht wäre H. Fender Duc hierzu der fähigste Eilbote, 
er müsste aber hochdero Schreiben dem Hauptmann Joris in St. Moritzen 
einhändigen. Dieser ist nicht vom Comité und wird präveniert werden, solches 
dem Herren Obrist de Riedmatten beförderlich zuzustellen. Alles obige ist 
zwar nur aus der Relation eines Particulars gezogen. 

Wenn dem also sein sollte, wie wir es ahnden, werden wir allmögliches 
bei dem Bürger Mangourit anwenden, solches abzuwenden oder wenigstens 
eine Zeit zu entfernen, damit indessen die Geister preveniert und disponiert 
werden möchten, wie auch zu vermögen, dass die Aemter, wo nicht unter 
die wirklichen, wenigstens unter rechtschaffenen Ehren-Leuten ausgeteilt 
werden. Vorzüglichen müssen wir die hoheitliche Session auf das nach
drücklichste und inständigste bitten, dieses alles in dem allerfugligsten, tief
sten Stillschweigen zu halten, weilen die allergeringste Indiscrétion hierinfalls 
der Ruhe des Vaterlandes höchst nachteilig sein könnte und uns in unserer 
Mission sehr schädlich, wie es E. Schaubare Grossmächtigkeit Selbsten am 
besten ermessen werden . . . 

(D 3, pp. 10-12 ; D S, pp. 12-14, traduction française.) 
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15. Sion, 3 février 1798. Le chapitre de Sion consent à céder aux commîmes 
la moitié de toutes les rentes féodales et dîmes. 

Je soussigé atteste et certifie que le vénérable chapitre désirant ardem
ment coopérer et contribuer en tout ce qui dépend de lui pour éloigner de la 
chère patrie et éviter les maux qui la menacent, pour affermir et confirmer 
toutes les louables commîmes dans l'attachement et dévouement inviolables 
qu'elles ont montrés d'une manière si prononcée pour la conservation de notre 
sainte seule vraie religion, pour le maintien du bon ordre, de la tranquillité, 
sûreté publiques et des propriétés ; j'atteste, dis-je, et certifie que le vénérable 
chapitre assemblé calendalement le 1er de février de 1798 a arrêté, résolu 
et conclu d'un commun consentement de céder et remettre aux louables com
munautés la moitié de toutes les rentes feudales et décimales qu'il a perçues 
jusqu'ici, de manière que chaque louable communauté respective se charge et 
réponde, ou garantisse la perception de l'autre moitié desdites rentes feudales 
et décimales payables annuellement à un temps ou jour fixé, en nature, duquel 
temps ou jour on pourra convenir par un accord amiable et suffisamment 
garanti ; consentant à ce sacrifice en vue de conserver la sainte religion, de 
sauver la chose publique, de procurer la sûreté des consciences, comme aussi 
pour cimenter et resserrer plus étroitement les liens de la plus parfaite 
union. En foi... 

Sion, Arch. du Chapitre, Infeudationes, th. 65, n° 143 (Inv. Imesch, n° 3618). De la main de 
Fr.-Xav. Bay, secrétaire capitulaire, acte sur lequel celui-ci a ajouté en N. B. : « Cette offre n'a 
pas été acceptée par les louables communes et est restée comme non avenue. Pour foi, à Sion, 
le 10 de janvier 1799.» 

16. Monthey, 4 février 1798. Lettre de Jean Devantéry à Ch.-E. de Rivaz, 
vice-président du comité central de la bannière de Monthey, à Saint-Maurice. 

Ayant été prévenu à bonne heure ce matin des mouvements qu'on 
annonçait dans les quatre mandements et du départ des hommes de Bex pour 
Aigle, j'avais envoyé le sergent Guerraty à Aigle pour m'en faire un rapport 
exact, lorsque la lettre du c. président du comité de Saint-Maurice [Isaac de 
Rivaz] m'est parvenue. Notre comité vous a envoyé son collègue Vannay 
pour vous faire des observations politiques, et je n'avais pas eu le temps de 
mûrir dans ma tête celles relatives au militaire en cas que les bruits annoncés 
aient eu quelque réalité dont il paraît que le comité de Bex en relation avec 
celui de Saint-Maurice, plus intéressé à la chose, aurait dû avoir pleine con
naissance sans se borner à des messages fraternels qui ne disent rien. 

L'attention que j'ai toujours eue, c. collègue, de ne m'occuper dans 
toutes les affaires dont je me suis mêlé qu'au solide et peu aux accessoires 
qui n'en faisaient pas la barre, m'a engagé à vous écrire celle-ci et à vous 
demander votre avis et celui de vos collègues sur la conduite que nous aurions 
à tenir en cas qu'il y eût du sérieux dans l'approche des Allemands sur nos 
voisins d'Aigle. Il y a quinze jours ou trois semaines qu'on parlait beaucoup 
d'une garantie de liberté en faveur du Pays de Vaud faite par la France ; cela 
me mit dans le cas de remonter à l'origine du fondement de ce bruit et je 
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trouvai qu'en 1582 la France avait garanti la possession du Pays à la répu
blique de Berne, mais ce n'est pas de quoi il est question ; mes recherches me 
menèrent à découvrir qu'il n'y a eu que cinq cantons de la Suisse qui l'aient 
garantie. Ne serait-il pas possible que les huit autres, compris Berne, aient 
écrit ou dit aux Français : « Nous vous abandonnons ce pays moyennant que 
vous n'attaquez point l'intégrité du Corps helvétique. » Si l'on pouvait compter 
sur les nouvelles qui sont toujours vagues, incertaines et trompeuses, on pour
rait juger, à la lenteur des opérations aux environs de Berne si contraires à 
la vivacité du génie et à l'intrépidité de la brave nation française, qu'il en est 
quelque chose pareille, et s'il en est quelque chose, nous avons besoin de 
beaucoup de prudence pour nous conduire dans cette circonstance et pour nous 
décider sur le parti à prendre, si les quatre mandements sont compris ou non 
dans le traité de 1582. Je me suis borné à ces réflexions. C'est à vous, c. col
lègue et à tous nos autres c. collègues si vous le jugez à propos de les peser ; 
si vous croyez qu'elles soient inutiles, vous m'obligeriez en les gardant entre 
vous et moi. 

(Rz, cart. 75, fasc. 3, n° 2, orig.) 

17. Bex, 4 février 1798. Les membres du comité de sûreté générale de Bex 
aux membres composant le comité de sûreté générale de Saint-Maurice. — 
Publ. dans Doc. H/1 , pp. 82-83. 

18. Saint-Maurice, 4 février 1798, onze heures du matin. Rapport de P.-J. de 
Riedmatten, président de la députation du Haut-Valais, au grand bailli 
Sigristen. 

Da die Enge des Zeitraums und die Vielfältigkeit unserer Beschäftigun
gen dermalen nicht gestatten wollen, Euer Excellenz einen unumständlichen 
Bericht aller unserer Verrichtungen hiedurch einzusenden, als können wir nur 
kürzlichen hochselbe versicheren, dass wir an den Bürger Mangourit in den 
verschiedenen Unterredungen, die wir mit ihm abgehalten, einen sehr bere
deten, tiefsinnigen, sehr gelehrten, einsichtvollen, sonders höflichen Menschen
freund angetroffen, der uns die nachdrücklichste Versicherung zugunsten der 
heiligen, catholischen, apostolischen, römischen Religion wiederholter Malen 
gegeben, nebst der hintern Äusserung, dass Frankreich mit nichten das Wallis 
zu trennen, zu erobern, oder andern Ständen einzuverleiben trachte, sonderen 
selbes als ein Freund in sich zu verknüpfen; die Communication zwischen der 
cisalpinischen und lemanischen Republique ist beim Directorio festgesetzt und 
der Rhodan wird müssen flottabel und navigable werden, und Frankreich will 
durch dieses Mittel in unseren Waldungen lärchene Mast und andere Bäume 
aufsuchen, und durch den Rhodan bis auf Toulon zum Schiffbau übersetzen. 
Wir sind nicht ohne Hoffnung, wegen denen im oberen Wallis zu pflanzenden 
Freiheitsbäumen, Schranken und Modificationen zu erhalten. Uns schmerzet 
nur, dass die hochwürdigsten Bischöfe spiritualibus zwar ihr Ansehen beibe
halten, aus den Staatsversammlungen aber ausgeschlossen werden sollen. 
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Heute sind wir um 1 Uhr beim Bürger Mangourit zur Tafel eingeladen, 
nach derselben werden wir abreisen, und noch diesen Abend in Martinach 
schlafen, in bester Hoffnung E. E. und der samentlichen hoheitlichen Ses
sion morgen nachmittags pflichtmässige Relation persönlichen einzubringen . . . 

(D 3, pp. 15-17 ; D 3, pp. 15-17, traduction française. — Cité par Imesch, p. 12.) 

19. [Sion, 5 février 1798]. Rapport général de la députation envoyée à 
Saint-Maurice au nom de la commission souveraine. 

Nachdem der französische Resident Bürger Mangourit zu St. Moritzen 
den 24. Jenner in seiner Wohnung den dreifarbigen Nazionalfahnen öffentlich 
ausgesteckt, an dem 25. desselben Monats die Empörung in der Landvogtei 
Aigle ausgebrochen, so dass der Freiheitsbaum nicht nur in den benachbarten 
Ortschaften Ollon und Bex, sondern sogar nächst an der Rhodanbrücke zu 
St. Moritzen bernerischer Seite errichtet worden und dann endlich am 27. Jen
ner um 4 Uhr nach Mittag ein gleicher Freiheitsbaum in der Stadt St. Moritzen 
selbst, leiders, aufgepflanzt und diese Stadt durch ein solches Empörungszei
chen von der Oberherrlichkeit der 7 löbl. Zehnden eigenmächtig sich getrennt, 
auch dieses Uebel weiter um sich zu reissen angedroht, als hat eine hoheitliche 
deswegen in Sitten versammelte Staatssession unter dem Vorsitz ihro schau
bare Grossmächtigkeit HH. Landeshauptmann (hochweicher eben diesen 
Morgen zum Trost und Frohlocken des Vaterlandes samt ihro schaubaren 
Weisheit HH. Staatskanzler allhier eingetroffen) eine hohe Deputation ernam-
sen und in das untere Wallis auf St. Moritzen zu dem wohlvermeldten Herren 
französischen Resident abordnen wollen, um von demselben seine hierinfalls 
aufhabende Instruktionen des Vollziehungs-Directoriums des nähern zu ver
nehmen und zugleich diesen aufrührischen Umständan in so viel möglich 
Einhalt zu tun. 

Nachdem schon eine erstere hohe Commission sich am 29. Jenner bis 
auf Martinacht verfügt hatte, um dem Fortgang dieses Aufruhrs vorzubeugen, 
welchen sie wirklich gehemmt zu haben vei hofft, da sie an die sämtlichen 
Gemeinden des untern Wallis ein Einladungsschreiben zugestellt, sich durch 
ihre Bevollmächtigten vor der Staatsversammlung in Sitten zu stellen, um 
von hochderselben ihre Freilassung und Einverleibung in die Souverainität 
der 7 löbl. Zehnden zu erhalten, unerachtet welcher väterlichen und günstigen 
Einladung der Empörungsgeist weiter um sich gegriffen und mit Veracht 
dieses huldreichen Antrags an demselben Tag der Freiheitsbaum zu Monthey 
und zu Martinacht aufgerichtet worden ist. 

Infolge jener obberührten hoheitlichen am letzten Tag Jenner abgegebe
nen Verordnung sind also die dazu bestimmten HH. Deputierten als nämlich 
Herr Peter Joseph de Riedmatten, würklicher Bürgermeister löbl. Stadt und 
Zehnden Sitten, Herr Peter Hyacinth de Riedmatten, Zehndenhauptmann des 
löbl. Zehnden Goms, vor diesem Obrist unter der Morse, Herr Emanuel Barbe-
rin, Pannerherr und alt Bürgermeister löbl. Stadt und Zehnden Sitten, Herr 
Joseph de Chastonay, Grosskastlan des löbl. Zehnden Siders, in Begleitung 
der HH. Franz Bridy, Kastlan von Savièse, Johann Quinodoz, Kastlan von 
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